
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

RELATIF A LA REVISION DU ZONAGE DU SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT EAUX 
USEES DE LA COMMUNE DE BOISSY-LE-CHATEL 

Articles L. 2224-10 et R. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Articles R. 123-6 à R. 123-23 du Code de l’Environnement 

Par la décision n°17/2018 en date du 20 septembre 2018, la commune de Boissy-le-Châtel a décidé 
de procéder à la mise à jour de son schéma directeur afin de : 

1. Dresser le bilan de fonctionnement des différents modes d’assainissement existants ; 

2. Recenser les besoins de la commune ; 

3. Prévoir un programme de travaux à mettre en œuvre pour optimiser la collecte, l’épuration 
et l’évacuation des eaux usées ; 

4. De délimiter les zones d’Assainissement Collectif et d’Assainissement Non collectif. 

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération de Coulommiers Pays de Brie informe 
le public que par arrêté n°620-2022 en date du 22 septembre 2022 a été prescrite l’enquête 
publique portant sur le projet de zonage d’assainissement des Eaux Usées de la commune de 
Boissy-le-Châtel. 

Cette enquête publique se déroulera du 14 novembre au 14 décembre inclus, soit pendant 31 
jours consécutifs. 

Par décision n°E22000072/77 en date du 26 juin 2022, Monsieur le Premier vice-président du 
Tribunal Administratif de Melun a désigné Madame Aïcha HAMMOU en qualité de commissaire 
enquêteur pour conduire l’enquête publique.  



 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier d’enquête publique consultable en Mairie de 
Boissy-le-Châtel, désigné comme lieu d’enquête aux horaires d’ouverture au public rappelés ci-
dessous : 

Lieux Horaires d’ouverture au public 

Mairie 

Place de la mairie 

77 169 BOISSY-LE-CHATEL 

Lundi 8H45-12H30 et 13H15-16H00 ; 

Mardi 8H45-12H30 et 13H15-16H00 ; 

Jeudi 8H45-12H30 et 13H15-16H00 ; 

Vendredi 8H45-12H30 ; 

Samedi en semaine paire. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête pourra être également consulté et 
téléchargé sur le site internet dédié à l’enquête public : 

http://zonage-eaux-usees.enquetepublique.net 

ou : 

De la C.A.C.P.B. : https://www.coulommierspaysdebrie.fr 

Un accès gratuit au dossier sur un poste informatique (registre dématérialisé) sera mis à 
disposition du public, à la mairie de Boissy-le-Châtel, à l’adresse et aux horaires indiqués ci-dessus. 

Un registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire 
enquêteur sur lequel le public pourra consigner ses observations sera déposé et consultable à la 
maire de Boissy-le-Châtel durant cette période et aux heures d’ouvertures de celle-ci. 

Les observations éventuelles pourront également être adressées au commissaire enquêteur : 

- Par écrit, au siège de la C.A.C.P.B. : 
Communauté d’Agglomération de Coulommiers Pays de Brie 
13, rue du Général de Gaulle 
77 120 Coulommiers 

- Par voie électronique : zonage-eaux-usees@enquetepublique.net 

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ou écrites reçues par le 
commissaire enquêteur, au lieu, jours et heures où il se tiendra à disposition du public indiqués à 
l’article 6 ci-après, seront tenues à la disposition du public au siège de l’enquête dans les meilleurs 
délais. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique seront consultables 
sur le site internet : http://zonage-eaux-usees@enquetepublique.net  

http://zonage-eaux-usees.enquetepublique.net/
mailto:zonage-eaux-usees@enquetepublique.net


 
Madame Aïcha HAMMOU, en qualité de commissaire enquêteur, effectuera des permanences aux 
lieux, dates et heures suivants : 

Lieux Dates et horaires des permanences 

Mairie 

Place de la mairie 

77 169 BOISSY-LE-CHATEL 

Samedi 19.11.2022 de 9H00 à 12H00 ; 

Lundi 21.11.2022 de 9H00 à 12H00 ; 

Jeudi 1.12.2022 de 18H00 à 20H00 ; 

Mardi 6.12.2022 de 14H00 à 17H00 ; 

Mardi 13.12.2022 de 14H00 à 17H00. 

La réunion publique se tiendra le mercredi 16 novembre 2022 à 19H00 dans la salle des mariages 
de la mairie de Boissy-le-Châtel. 

Le Maître d’Ouvrage du zonage est la C.A.C.P.B. représenté par son Président Monsieur Ugo 
PEZZETTA et dont le siège est situé 13, rue du Général de Gaulle 77 120 Coulommiers. Des 
informations peuvent demandées auprès du Service Eau et Assainissement 22 avenue du Général 
Leclerc 77 260 La Ferté-sous Jouarre. 

A l’issue de l’instruction, le conseil communautaire de la C.A.C.P.B. se prononcera par délibération 
sur l’approbation du projet de zonage d’assainissement des eaux usées sur la commune de Boissy-
le-Châtel tel que soumis à l’enquête et éventuellement modifié pour tenir compte des 
observations et avis formulés dans le cadre de l’enquête publique et des conclusions du 
commissaire enquêteur. 


